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Du 1er au 4 mai 2025   

 
SEJOUR EN PAYS 

DE CAUX 
42 participants 

Durée : 4 jours 3 nuits 
Trajets & 
Déplacements : co-voiturage 
 
 
TARIF 
Le prix du séjour est fixé à 245 euros par personne (250 euros pour les Hors Club 
pass découverte obligatoirement inclus) en pension complète sauf le pique-nique du 
jour d’arrivée et le repas du dernier jour. 
Sont compris l’encadrement des randonnées, la visite de l’appartement témoin, la 
visite des jardins et la sortie en mer. 
Ne sont pas compris : 

- Les transports aller-retour pour se rendre sur le lieu du séjour 
- D’une manière générale, tout ce qui n’est pas indiqué comme « compris ». 

 
 
HEBERGEMENT 

 

Hébergement : En chambre double 

Domaine des Hellandes 

76280 ANGERVILLE L’ORCHER 

L’association se réserve le droit de modifier le déroulement et les 

horaires. Le programme pourra être modifié selon le contexte sanitaire, 

les intervenants extérieurs et en cas d’alerte orange. 

 

 

INSCRIPTIONS 

Les inscriptions se feront par voie postale à l’adresse de : 

Catherine Didier 4 lotissement Le Clos Poulain 50340 Les Pieux. 

Elles deviendront définitives après enregistrement par ordre de réception  du chèque 

d’acompte et du bulletin d’inscription dûment rempli et signé, cachet de la poste faisant 

foi. 
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Programme des journées (visites et randos) : 

 

 

JEUDI 1ER MAI Villequier  

 
▪ RDV à 12h00 Parking Villa Poultier D81 à Villequier (à côté du musée Victor Hugo) –  

Pique-nique à prévoir sur place. 

 

▪ 14h00 : Randos à partir de Villequier :  

 

2 parcours au départ du parking  

(6 km Dén 180 m ou 3 km en bord de Seine) 

 

▪ 16h30 : Route vers Angerville l’Orcher  

                  (environ 1 h) 

▪ 18h00 : Installation dans les chambres 

▪ 19h00 : Apéritif de bienvenue et dîner. 

 

 

Vendredi 2 MAI ETRETAT 

 

 

▪ 9h00 - 9h30 : route vers le parking Le bon Mouchel D940 au sud d’Etretat. 
▪ 9h30 Randos 3 parcours de 10 km, 6 km et 2.5 km.  

 

▪ 12h30 Pique-nique sur le site de la chapelle Notre dame de la Garde. 

   

▪ 14 h00 : Visite des jardins d’Etretat. 

(inclus) 

▪ 15h30 : Possibilité visite libre du musée Nungesser et Coli (3 euros non compris dans prix 

du séjour) ou Temps libre. 

 

▪ 17h30 : retour à pied vers le parking. 

 

 

Samedi 3 MAI LE HAVRE 

  
▪ 8h00- 8h30 : Route vers Le Havre, stationnement parking Albert 1er (ou pkg souterrain de 

l’hôtel de ville, gratuit le samedi). 

 

▪  9h – 11h00 : Visites de l’appartement témoin de l’architecte Auguste Perret & et de l’église 

Saint Joseph.   

▪ 11 h00 : Randos urbaines avec pique-nique fourni par l’hébergement et tiré du sac.  



NOTICE D’INFORMATION PREALABLE                                                                                                                     ANNEXE 12 
 

 

 

▪ 16h30 : Visite en bateau du port.  

 

▪ 18h00 : Retour vers le lieu d’hébergement. 

 

 

 

 

Dimanche 6 MAI FORET DE MONTGEON 

 
▪ 9h30- 10h00 : route vers la forêt de Montgeon, parking proche de l’étang. 

 

▪ 10H00 : Rando en forêt de Montgeon, parcours de 8 km et 5 km 

 

▪ 12h00 : Fin du séjour (repas libre). 

 

 

NOTA  : 

- A l’arrivée : pique-nique à prévoir.  

- Chaussures de rando : à retirer impérativement avant d’entrer dans les lieux d’hébergement. 

- Randos : encas à prévoir dans le sac à dos ; bâtons de marche ; eau ; gobelet … 

 

PAIEMENTS : 

- Acompte à l’inscription de 120 euros par chèque à l’ordre des Marcheurs de la 

Sinope 

- Solde de 125 euros (130 euros pour les Hors Club) pour le 31 mars 2025. 

 

CONDITIONS D’ANNULATION DE L’INSCRIPTION « Sans Assurance » 

- Annulation faite entre le 1er février et le 1er avril 2025 : retenue de l’acompte du 

séjour 

- Annulation faite après le 1er avril 2025 : retenue de 100 % du séjour.  

 

Ce séjour est organisé par l’association « Marcheurs de la Sinope », mairie de Saint Germain 

de Tournebut, 50700 St Germain de Tournebut.                                     SIRET 49390298500016 
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